
















































 
 

CONVENTION DE GESTION ADMINISTRATIVE  
ET FINANCIERE POUR L’INGENIERIE DE  

L’OPERATION PROGRAMMEE DE L’AMELIORATION DE L’HABITAT 
(OPAH) DES COMMUNES DE LA FERTE-GAUCHER ET DE REBAIS 

 
 
Entre  La Communauté de Communes des 2 Morin représentée par son Président, Monsieur 
Jean-François DELESALLE,  
et          La Commune de La Ferté-Gaucher, représentée par son Maire, Monsieur Michel JOZON,  
et        La Commune de Rebais représentée par son Maire, Monsieur Benoît CARRÉ, 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 - Objet  
 
Dans le cadre du programme Petites Villes De Demain, une convention-cadre valant Opération 
de Revitalisation des Territoires (ORT) a été signée le 21 Avril 2023 avec l’Etat. 
 
Cette convention prévoit, dans le cadre des actions à mener, la réalisation d’une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH). 
La conduite d’OPAH est inscrite dans les intérêts communautaires de la CC2M au titre de la 
compétence supplémentaire « Politique du logement et du cadre de vie ».  
 
Dans le cadre de la conduite de l’OPAH, un bureau d’étude doit être retenu suite à une 
consultation publique afin de réaliser la partie animation/ingénierie liée à l’opération. Il s’agit 
d’animer l’opération et d’aider à la constitution des dossiers à déposer auprès des financeurs. 
 
L’objet de la présente convention est donc de préciser les modalités de la gestion 
administrative et de la refacturation de l’ingénierie liée à l’OPAH sur les communes de la Ferté-
Gaucher et de Rebais. 
 
 
ARTICLE 2 - Fonctionnement  
 
La gestion administrative et financière de la partie ingénierie est faite par la CC2M. 
 
La cheffe de projet Petites Villes de Demain pilotera ce projet, appuyée par les services 
ressources de la CC2M : Finance et commande publique. 
 
  



La prestation est composée de : 
 
Part fixe de l’ingénierie : 
La part fixe correspond à l’animation dans son ensemble, communication, réunions, animations, 
accueil des demandes… 
Les communes de La Ferté-Gaucher et de Rebais contribueront à la totalité des coûts TTC 
restant à charge de la part fixe de l’ingénierie, proportionnellement à leurs objectifs de 
logements aidés respectifs, précisés dans la convention signée avec l’Agence Nationale de 
l’Habitat (Anah). 
 
La convention prévoit 45 logements sur la Ferté-Gaucher et 30 logements sur Rebais, soit une 
répartition financière de 60% pour la Ferté-Gaucher et 40 % pour Rebais pour la part fixe de 
l’ingénierie. 
 
Part variable de l’ingénierie : 
La part variable correspond au montage des dossiers. 
Chaque commune contribuera également, à la totalité de la part variable restant à charge en 
TTC, des dossiers retenus sur sa propre commune. 
 
Prime pour les travaux : 
Chaque commune procèdera directement au paiement de la partie travaux auprès des 
bénéficiaires de leur commune, via une convention avec les bénéficiaires. La CC2M n’intervient 
pas financièrement dans cette partie. 
 
 
ARTICLE 3 – Modalités financières 
 
La CC2M, en tant que maitre d’ouvrage, procèdera à la totalité du paiement en € TTC du 
prestataire (animateur de l’OPAH) pour les parts fixes et variables et recevra l’ensemble des 
financements des parts fixes et variables (Anah…). 
 
Le montant de la prestation d’ingénierie versée par la CC2M au bureau d’études retenu, déduit 
des aides de l’Anah et de tout autre financeur est remboursé par les communes de La Ferté-
Gaucher et de Rebais selon les règles suivantes : 

- Part fixe :  
o 60% du montant TTC restant à charge, remboursé par la Ferté-Gaucher 
o 40% du montant TTC restant à charge, remboursé par Rebais 

 
- Part variable : 

o 100 % du montant TTC restant à charge, remboursé par la Ferté-Gaucher pour 
les projets sis sur la commune de La Ferté-Gaucher 

o 100 % du montant TTC restant à charge, remboursé par Rebais pour les projets 
sis sur la commune de Rebais 

 
Remboursement de la part fixe : 
La Communauté de Communes des Deux Morin pourra procéder à la demande d’acompte 
auprès des communes sur les mois de mai et novembre et procèdera à la demande de solde 
durant le 1er semestre de l’année N+1, une fois les financements de l’Anah reçus. 
 
Remboursement de la part variable : 
La Communauté de Communes des Deux Morin procédera à la demande de remboursement 
de la part variable auprès des communes, selon leurs dossiers respectifs, au minimum une 
fois par an, une fois la subvention de l’Anah déduite.  



Les frais de fonctionnement et de coordination assurés par les services de la CC2M ne font 
l’objet d’aucune refacturation.  
 
 
ARTICLE 4 – Suivi de la convention 
 
Le suivi administratif de l’exécution de la présente convention sera réalisé conjointement par 
les directions de la Communauté de Communes des Deux Morin, de la commune de La Ferté-
Gaucher et de la commune de Rebais. 
 
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant si nécessaire. 
 
 
ARTICLE 5 – Durée de la convention 
 
La durée de la convention couvre la durée totale du marché d’ingénierie (y compris ses 
éventuels avenants), c’est-à-dire jusqu’à la gestion complète du dernier dossier déposé 
pendant l’OPAH. 
 
 
ARTICLE 6 – Litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître entre les membres à l’occasion de la présente convention 
feront l’objet d’une procédure de négociation amiable, préalable à toute procédure 
contentieuse, relevant de la compétence du Tribunal Administratif de Melun.  
 
 

Ampliation adressée au :  
- Comptable de la Communauté de Communes des Deux Morin 
- Comptable de la commune de la Ferté-Gaucher 
- Comptable de la commune de Rebais  

 
 

 
Fait à La Ferté-Gaucher le ._____________ 2024.  

En triple exemplaire  
 
 
Pour la CC2M 
 
Le Président,  
Jean-François DELESALLE  
 
 
 
 

Pour la Commune de Rebais 
 
Le Maire,  
Benoit CARRE 

 Pour la Commune de La Ferté- Gaucher  
 
Le Maire,  
Michel JOZON 
 
 

 






















































